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Transcription corrigée : Le texte entre les signes (<) et (>) a été corrigé dans le souci d'assurer la cohérence entre les 

trois versions linguistiques de la transcription. Les corrections sont basées sur les enregistrements audio dans la 

langue source et peuvent différer de l’interprétation verbatim dans la langue relais et la langue cible. 

<spéciaux >étaient en fait des travailleurs qu'on envoyait à 1 

l'hôpital pour être traités; est-ce que c'est ce que vous 2 

affirmez devant la Chambre? 3 

R. Cette unité s'appelait l'unité des cas parce que ces 4 

travailleurs étaient envoyés à l'hôpital pour un bilan, pour 5 

voir s'ils étaient malades ou pas. Et c'était le personnel 6 

médical qui se chargeait de ce diagnostic. Je ne savais pas 7 

ce qu'il se passait derrière. 8 

[15.34.34] 9 

Q. Et qu'en est-il des travailleurs qui commettaient une 10 

erreur ou qui s'adonnaient à des conduites considérées comme 11 

étant immorales, par exemple? Qu'arrivait-il à ces 12 

personnes, <sur le site de Trapeang Thma>? 13 

R. Les travailleurs qui allaient à l'encontre de la 14 

discipline ou du règlement… les travailleurs coupables 15 

d'inconduite morale étaient rééduqués par leurs unités 16 

respectives. On leur adressait des réprimandes une fois, 17 

deux fois, et au maximum trois fois. S'il n'était pas 18 

possible de rééduquer le travailleur, alors on s'arrangeait 19 

pour que les personnes se marient. Et pour les femmes qui 20 

pouvaient être rééduquées dans le cadre de ces trois 21 

avertissements, <elles> étaient alors renvoyées dans leurs 22 

coopératives respectives. Et, bien sûr, il n'y avait pas 23 

d'abus physiques à l'encontre de ces personnes. Ces 24 
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